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SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE
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	Votre référence:
	
	

	Date:
	
	Monsieur le Commissaire Général Fernand       KOEKELBERG

	Notre référence:
	EL/pns/0907
	

	Date:
	10/09/2007
	

	Correspondant:
	Eddy LEBON, secrétaire Général
	


	Concerne
	:
	Projet de Plan National de Sécurité 2008-2011: les faits criminels les plus graves ne sont plus prioritaires

Lettre ouverte


Monsieur le Commissaire Général,

En tant qu’organisation professionnelle policière responsable, le Sypol.be émet les plus vives inquiétudes à la lecture du projet de priorités retenues par la Police Fédérale dans le cadre de la rédaction du Plan National de Sécurité (PNS) 2008-2011, qui sera proposé au Gouvernement. 

Il apparaît en effet ni plus ni moins que les faits criminels les plus graves ne seront plus prioritaires dans le cadre de ce PNS.

Les 15 phénomènes de police judiciaire prioritaires seraient donc retenus sur base de l'image policière nationale de sécurité 2006 (IPNS), après l'analyse statistique des nombres de faits enregistrés. Une pondération est paraît-il apportée sur base notamment de l'intérêt du public envers certains types de faits. 

La méthode retenue est dépourvue de crédibilité aux yeux des acteurs de terrain : selon cette logique, toutes les priorités criminelles d’un arrondissement judiciairement sinistré comme celui de Charleroi, pour ne prendre que cet exemple, disparaissent du Plan National de Sécurité 2008-2011.

Par acteur de terrain nous n’entendons pas uniquement “le simple policier et/ou enquêteur”, nous parlons des dirigeants, mandataires, magistrats. 

Ne seront plus des priorités PNS: la corruption, les fraudes aux marchés publics, les trafics d'armes, la criminalité grave organisée contre les biens tels que vols à main armée et autres prises d'otages (tigger-kidnappings, early mornings, Hold-up au préjudice d'institutions bancaires, car-jackings, vols à main armée dans commerces, hold-up sur fourgons), lutte contre les trafics d'héroïne (alors que les saisies ont plus que doublé en 2006), les vols de véhicules ou de chargements, certains crimes ou délits dans le cadre de la criminalité économique et financière grave et/ou organisée…

Ajoutons à cela que le Plan National de Sécurité actuel ne reprenait déjà pas les infractions  qui sont punies le plus sévèrement par le code pénal et qui aux yeux de la magistrature et du public, sans parler des policiers, sont les crimes les plus graves, tels les assassinats, règlements de comptes entre bandes de malfaiteurs, agressions avec tortures voire meurtres de personnes âgées, décès suspects, disparitions d'enfants,…

A nouveau ces crimes ne figurent pas non plus dans les priorités 2008-2011, alors que le professeur  Wim VAN de VOORDE du Centre de Médecine Légale de la KUL  évalue à 150 le nombre de meurtres qui passent inaperçus chaque année dans notre pays.
Statistiquement, on enregistre évidemment plus de vols qualifiés que d’homicides, de tigger-kidnappings ou de disparitions non élucidées ! Mais la logique des statistiques devrait avoir des limites.

La commission d'enquête parlementaire VERWILGHEN avait pourtant relevé à juste titre qu'en Belgique, on se préoccupait davantage de voitures volées que de disparitions d'enfants. Ces événements gravissimes n’ont manifestement pas servi de leçon.

Nous constatons que les vraies priorités criminelles disparaissent, et que d'autres s'ajoutent, et notamment les violences intra familiales, les violences extra familiales (?), la contrefaçon et les cambriolages dans les habitations.

Comble du comble (vu la logique implacable des statistiques) et vraisemblablement  parce qu'il il n'y a pas eu d'attentats terroristes en 2006, le terrorisme ne figurait plus dans la liste initiale; il a heureusement été ajouté par la Direction Générale de la Police Judiciaire.

Nous souhaitons vous faire part de l’émoi des acteurs de terrain et émettre quelques remarques.

On nous rétorquera que la disparition du PNS des faits criminels les plus graves n’implique pas que la Police (Fédérale) doive se désintéresser de ces infractions. Or : 

· La Police est dans l'obligation d'accorder des capacités aux nouvelles priorités du PNS, alors même que les cambriolages ou la contrefaçon qui y figurent ont un degré de gravité bien inférieur à celui des priorités supprimées. Qui osera prétendre que l'homicide non élucidé d'un enfant ou d'une personne âgée est moins prioritaire que la contrefaçon d'un tee-shirt de marque, même dans le cadre d’un « phénomène »?

     -       Les priorités PNS sont presque exclusivement fondées sur les statistiques criminelles   

fournies par la Banque Nationale de données (BNG) qui ne seraient fiables qu'à environ 60% (données encodées qui disparaissent, mauvaises qualifications pénales d'infractions, encodage  non uniforme, systèmes informatiques mal étudiés…) raisons pour laquelle l'accès à la  BNG n'est pas communiqué à certains services qui le souhaitent.  Sur le terrain, les Carrefours d'Information d'Arrondissement (CIA) en ont fait objectivement le constat depuis bien longtemps, mais qui s'intéresse à leur avis?

· Ensuite, ce plan 2008-2011 se base sur des chiffres de 2006! Tout acteur judiciaire de terrain (et le CIA) peut vous dire en temps réel quels sont les phénomènes actuels les plus significatifs, tandis que "l'image policière nationale de sécurité" vous communiquera des données qui seront obsolètes depuis un bon bout de temps et qui seraient quasi sans intérêt pour tout dirigeant pragmatique. La criminalité n'attend pas la production des statistiques! Elle est en constante mutation, un nouveau modus operandi chasse l’autre rapidement.

· Vu ces nouvelles priorités, la Police Fédérale devra s'investir dans des domaines d'activité qui sont manifestement dans les compétences des zones de police, comme notamment les violences intra familiales. On risque à nouveau rivalités, conflits de compétence, doubles emplois coûteux, dysfonctionnements !

· Les directeurs judiciaires n’ont pas de latitudes, ils ont seulement la possibilité de classer les priorités PNS qu’on leur impose, par ordre d’importance, pas d’ajouter ou de supprimer des priorités.

· Il est évident que les directeurs judiciaires doivent tenir compte également des 

priorités définies notamment par l'autorité judiciaire locale, en collaboration avec les zones de police locale, mais les moyens  et les capacités en quêteurs ne sont pas extensibles. Ce qui sera consacré aux soi-disant priorités du PNS, ne pourra pas être consacré aux réelles priorités de terrain de l'arrondissement.

En outre, la Police doit consacrer sa capacité d'initiative (la fameuse proactivité) aux matières prioritaires, tandis qu'en matière de phénomènes non-prioritaires (du PNS) elles se limitera en principe à un traitement réactif de qualité des faits. (document PNS 2004 de la police fédérale).

Mais, chef d'œuvre de l'incohérence, le même document stipule que la police devra constamment s'adapter en permanence à l'environnement toujours en évolution et aux nouveaux défis!  Comment, si l'on ne peut pas s'y intéresser proactivement?

· Les primes aux indicateurs varient, moyennant pondération il est vrai, selon que le délit élucidé fait ou non partie des priorités PNS. Donc les montants des primes pour les faits les plus graves (grand banditisme, prises d’otages,…) vont baisser par rapport aux nouvelles priorités.

· Le tableau organique (les effectifs) d’une Police Judiciaire Fédérale d’Arrondissement peut varier en fonction des indicateurs de suivi des priorités du PNS. Dès lors le Directeur Judiciaire pragmatique qui consacrera des moyens d’enquête aux priorités criminelles locales (exemple ? l’affaire FOURNIRET à Dinant, un hold-up à Anvers) en partenariat avec la magistrature et autres acteurs telles que chefs de zones de police, c’est-à-dire à la criminalité réellement préoccupante sur son arrondissement plutôt qu’à de prétendues priorités du PNS inexistantes sur son ressort, pourrait voir son effectif diminuer. 

· Il nous semblait naïvement que la préoccupation des forces de police consistait à 

dresser la carte de groupements et réseaux criminels et à les démanteler (PNS 2004-2007).

Mais voilà, dans le projet de plan 2008, la criminalité grave et organisée n'est plus une priorité en tant que telle! 

On remarquera que ce projet de nouvelles priorités est enrobé du boniment habituel: approche orientée vers la population et guidée par l'information, fonctionnement policier performant, amélioration continuelle du fonctionnement de l'organisation, approche policière intégrale et intégrée de la sécurité, efficacité et efficience, modèle de management EFQM pour tendre à la qualité totale dans le but d'améliorer le bien être des citoyens, etc…  

La poursuite de ce type de politique criminelle équivaudrait à tenir compte de moyennes nationales en niant totalement les phénomènes ultra violents et ultra prioritaires à l’échelon décentralisé, avec tous les risques que cela comporte pour le citoyen. 

Ne doutant pas que vous serez réceptif aux cris d'alarme des acteurs de terrain je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Général, l’expression de mes sentiments dévoués.

E.LEBON

Secrétaire général 
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